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Objectifs de la présentation

• Présentation des mesures réglementaires 

• Démonstration du parcours du service en ligne de réquisition 
d’inscription (SLRI) qui sera ajusté dès le 1er avril 2023

• Outils de soutien disponibles

2



Présentation des mesures réglementaires

▪ Article 45 al. 1 Règlement sur la publicité foncière (R.p.f.) :

45. La réquisition d’inscription de l’adresse des personnes visées à l’article 3022 du Code civil prend la forme 
d’un avis qui indique le bénéficiaire de l’inscription et l’adresse où doit être faite la notification, ainsi que la 
nature et, s’il y a lieu, le numéro d’inscription du droit visé, ou la nature du document s’il s’agit d’une 
hypothèque. L’avis est présenté au moyen du formulaire que l’Officier de la publicité foncière rend disponible.

▪ Article 83 al. 1 R.p.f. :

83. La présentation des réquisitions d’inscription et des documents qui les accompagnent requiert, sauf dans 
le cas d’une réquisition d’inscription d’une adresse, l’utilisation de biclés et certificats de signature délivrés par 
un prestataire de services de certification agréé par le Conseil du trésor.

▪ Article 84 R.p.f. :

84. Sauf pour requérir l’inscription d’une adresse, toute signature requise pour la présentation d’une réquisition 
d’inscription au Bureau de la publicité foncière doit être apposée au moyen d’une biclé de signature. 
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Nouveautés

• Document d’avis d’adresse généré automatiquement, dans la 
majorité des cas, à partir des informations saisies par 
l’utilisateur ou l’utilisatrice.

• Aucune signature numérique requise pour ce type de 
réquisition

• Signature remplacée par une certification de l’exactitude de 
l’information contenue dans le document présenté
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Ce qui ne changera pas

• Les outils utilisés pour présenter une réquisition d’avis d’adresse 
demeurent le SLRI ou un outil d’inscription spécialisé offert par 
l’un des différents fournisseurs de services.

• Exceptions qui nécessiteront toujours de joindre un document 
d’avis d’adresse :

- Créance prioritaire (art. 2650 et suivants C.c.Q.) 
- Acte référé antérieur à l’informatisation 
- Avis d’adresse dépassant certaines limites permises par le système 

informatique du Registre foncier 

• Les réquisitions de modification dans l’adresse ou dans le nom 
et les réquisitions de radiation d’un avis d’adresse continueront 
d’être présentées comme actuellement.
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Démonstration 
Service en ligne de réquisition d’inscription

(SLRI)

Exemple présenté :
Avis d’adresse d’un bénéficiaire d’une hypothèque 

et d’un droit de résolution créés 
dans un acte déjà inscrit sur le Registre foncier



Exemple - Avis d’adresse généré automatiquement 7
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www.registrefoncier.gouv.qc.ca
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Outils disponibles pour soutenir la clientèle

• Aide-mémoire pour utiliser le SLRI

• Fiches juridiques du Bulletin du Registre foncier 

• Enregistrement du présent webinaire
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Aide mémoire pour utiliser le SLRI 26

https://foncier.mern.gouv.qc.ca/Portail/notaires-avocats/inscription-au-registre-foncier/service-en-ligne-de-requisition-d-inscription


Fiches juridiques du Bulletin du Registre foncier
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Enregistrement du présent webinaire
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Pour plus d’information

Centre de relation avec la clientèle de l'information foncière

Téléphone : 418 643-3582 (région de la Capitale-Nationale)

Ligne sans frais : 1 866 226-0977 (au Canada et aux États-Unis)

Courriel : services.specialises@mern.gouv.qc.ca
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